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202 3  DJS  41  Convention  pluriannu elle  d’objectifs  et  subven tion  (500  000
euros)  pour  le  Paris  Football  Club  au  titre  de  l’année  2023.  

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Dans  le  cadre  du  partena r i a t  mené  depuis  de  nombre us e s  années  avec  le
Paris  FC  et  à  l’issue  de  la  précéde n t e  convention  pluriannu elle  d’objectifs
(2020- 2022),  il  est  proposé  par  la  présen t e  délibér a t ion  la  signa tu r e  d’une
nouvelle  convention,  couvran t  les  années  2023,  2024  et  2025,  ainsi  que
l’attribution  d’une  subven tion  annuelle  de  500  000  euros  au  titre  de  l’année
2023.

Au  titre  des  actions  réalisées  par  les  associa tions ,  la  Ville  de  Paris  souhaite
favorise r  le  renforce m e n t  de  la  lutte  contre  les  discrimina tions  et  les  vio -
lences  sexuelles  et  sexistes  dans  le  milieu  sportif  d’une  part  et  contre  l’utili -
sation  des  Plastiques  à  Usage  Unique  (PUU)  dans  le  cadre  de  son  objectif  de
développe m e n t  durable  d’autre  par t .  Ces  deux  domaines  prioritair es  fi -
guren t  dans  les  objectifs  des  Conventions  Pluriannu elles  d’Objectifs.

Le  projet  du  club  se  décline  en  plusieurs  objectifs,  qui  peuvent  être
regroupés  selon  deux  axes  principaux  :
- un  axe  sportif,  qui  fixe  au  club  l’objectif  de  porte r  et  de  mainteni r  au

plus  haut  niveau  possible  ses  différen te s  équipes,  et  en  particulier  ses
équipes  première s .  Cet  axe  s’appuie  égaleme n t  sur  des  engage m e n t s
fournis  en  matière  de  formation  des  jeunes  joueurs  ;

- un  axe  socio- éduca tif  tendan t  au  renouvelleme n t  et  au  renforce m e n t
des  actions  engagé e s  en  termes  d’intégra t ion  sociale  et  de  lutte  contre  les
différen t es  formes  de  discrimina tion  et  de  violence  en  prenan t  appui  sur
des  actions  sportives.  La  promotion  de  l’égalité  femmes- hommes  fait
l’objet  d’une  attent ion  particulière  dans  le  cadre  d’objectifs  relatifs  au
développe m e n t  de  la  pratique  féminine  du  football.



La  saison  2021- 2022  a  été  marqué e  par  une  légère  augme n t a t ion  du  nombre
de  ses  adhére n t s  passan t  de  862  à  893  membres  (552  licenciés  masculins  et
341  licenciées  féminines),  chiffre  qui  reste  situé  au- delà  de  ses  engage m e n t s
conventionnels  (500  licenciés).  

À  l’issue  de  la  derniè r e  saison  sportive,  l’équipe  premiè re  masculine  du
Paris  FC  s’est  maintenu e  en  ligue  2  avec  un  très  bon  classem e n t  à  la  4ème
place  du  championn a t .  L’équipe  2  se  maintien t  quant  à  elle  en  national  3  en
terminan t  2ème  du  championn a t .  L’équipe  D1  féminine  réalise  égaleme n t
une  excellente  saison  en  terminan t  à  la  3ème  place  du  championna t
(qualificatif  pour  le  tour  préliminaire  de  la  Ligue  des  Champions).  Enfin,  les
U19  et  les  U17  se  maintienne n t  dans  le  championna t  national.

Par  ailleurs,  il  convient  de  rappele r  que  le  club  est  actuelleme n t  l’un  des
meilleurs  clubs  formate u r s  de  France  et  un  des  plus  représ e n t é s  dans  les
sélections  nationales  de  jeunes  (U16  à  U20),  françaises  ou  étrangè r e s ,
garçons  et  filles  confondus.  Dans  ce  cadre ,  il  assure  le  suivi  scolaire  de  ses
jeunes  licenciés,  encad ré s  par  35  éduca teu r s  diplômés.  En  outre,  les  jeunes
de  la  Paris  FC  Academy  ont  bénéficié  en  2020  d’un  réamén a g e m e n t  de  leurs
infras t ruc t u r e s  sportives  :  700m²  entière m e n t  équipés  au  sein  du  complexe
sportif.  Les  effectifs  sont  maintenus  et  développés  grâce  à  la  reche rch e
régulière  de  talents  au  moyen  de  nombreus e s  journées  de  détec tion.  Il
convient  de  noter  égaleme n t  que  le  club  a  pu  bénéficier  à  la  fin  de  la  saison
2021  de  la  rénovation  du  stade  Déjerine  (20 e).

Dans  le  domaine  socio- éduca tif,  de  multiples  actions  en  faveur  de
l’intégra t ion  sociale,  de  la  lutte  contre  les  différen te s  formes  de
discrimina tion  et  de  la  sensibilisa tion  au  respec t  de  l’arbitr e  et  des
adversai re s ,  ciblant  en  particulier  les  jeunes  de  6  à  16  ans  issus  de  l’Est
parisien,  ont  été  engagé e s  ou  poursuivies  par  le  club  au  cours  de  la  saison
2021- 2022.  Parmi  les  plus  remarq u a ble s ,  on  peut  citer  :

- l’organisa t ion  de  stages  de  football  gra tui t s  pendan t  les  vacances
scolaires  ;

- l’applica tion  d’un  plan  éduca tif  fédéral,  établi  par  le  Paris  FC  et  la
Fédéra t ion  Française  de  Football,  qui  s’applique  à  son  école  de
football  en  développan t  les  thèmes  de  la  santé  de  l’engage m e n t
citoyen,  de  l’environne m e n t ,  du  fair- play  et  du  respec t  des  règles  de
jeu  ;

- la  sensibilisa tion  et  la  respons a bilisa tion  des  jeunes  licenciés  qui
doivent  régulièrem e n t  arbit re r  les  matchs  des  catégories  d’âge
inférieure s  et  encadre r  les  plus  jeunes  licenciés  ;

- le  développe m e n t  de  la  formation  des  jeunes  en  entrep r ise  ;
- l’aide  à  la  recherc he  d’emploi  auprès  des  par tena i r e s  économiques  du

club  ;



- la  mise  en  œuvre  de  journées  «  portes  ouverte s  »  ayant  pour  objectif
de  donne r  la  possibilité  aux  jeunes  Parisiens  de  vivre  une  séance
d’entraîne m e n t  avec  le  staff  technique  de  l’école  de  football  du  Paris
FC,  tout  en  leur  perme t t a n t  de  découvri r  les  installations  d’un  club  de
football  professionnel .

Par  ailleurs,  le  Paris  FC  est  l’un  des  clubs  de  football  féminin  français  de
tout  premier  plan.  Avec  plus  de  300  joueuses  répar t i es  sur  deux  sites  (Paris
20 ème  et  Juvisy  en  Essonne) ,  il  disposai t  encore  l’année  passée  de  la  plus
grande  section  féminine  de  France  en  termes  de  nombre  de  licenciées ,  et
poursui t  ses  efforts  afin  de  la  développe r .  

Enfin  le  Paris  FC  a  réalisé  la  mise  en  place  d’une  politique  et  d’un  plan
d’actions  en  Responsabili té  Sociétale  des  Entrep r ises  reposan t  sur  trois  axes
:  environne m e n t a l ,  sociétal ,  et  économique,  grâce  au  dispositif  “Appui-
conseil  RSE”  proposé  par  l’ Assuranc e  Forma tion  des  Activités  du  Spectacle.
Dans  ce  cadre,  le  club  a  par  exemple  mis  en  place  un  tri  sélec tif  sur  le  site
du  «  Groupe  Aéropor t s  De  Paris  Centre  d’Entraine m e n t  Paris  FC  ».  Le  Paris
FC  a  de  plus  fourni  une  gourde  individuelle  à  tous  ses  joueuses ,  joueurs  et
collabora t e u r s  évoluant  au  cent re  d’entraine m e n t  et  a  mis  en  place
l’utilisation  d’ecocups  lors  des  rencon t r e s  à  domicile.  

En  parallèle,  le  Paris  FC  s’est  engagé  pour  la  lutte  contre  les  violences
sexistes  et  sexuelles  et  a  d’ores  et  déjà  inscrit  à  la  formation  proposée  par  la
Ville  de  Paris  la  majorit é  de  ses  encadra n t s .  Dans  le  cadre  de  son  action  de
lutte  contre  les  discrimina tions ,  la  promotion  de  la  diversi t é  et  le  par tage
des  valeurs ,  le  Paris  FC  invite  de  nombreux  jeunes  joueurs  des  clubs
franciliens  au  stade  Charléty  lors  des  rencon t r e s  à  domiciles  et  donne  la
possibilité  à  ces  jeunes  d’être  ramass eu r s  de  balles,  de  par ticiper  au
protocole  d’avant- match  ou  encore  d’escor t e r  les  joueurs  lors  de  leur  entrée
sur  la  pelouse.  Un  grand  nombre  d’invita tions  aux  matchs  des  deux  équipes
première s  sont  égaleme n t  offer tes  aux  associa tions  des  20ème  et  du  13ème
arrondisse m e n t s ,  au  Secours  Populai re ,  aux  clubs  parten ai r es ,  aux  résiden t s
de  la  Cité  Universi t ai re  et  aux  associa tions  «  Osez  »,  «  Culture  du  Cœur  »,  «
Aurore  »,  «  Armée  du  Salut  »  et  les  «  Apprentis  d’Auteuil  ».  

De  plus,  tous  les  éduca te u r s  ont  sensibilisé  les  jeunes  joueurs  de  l’école  de
football  à  des  sujets  sociétaux  intrinsèqu e m e n t  liés  au  sport  :  l’inclusion
sociale,  l’égalité,  la  parité  des  genres ,  la  violence  sexuelle.  Cet  engage m e n t
fort  s’est  une  nouvelle  fois  traduit  par  l’intégra t ion  des  équipes  féminines  au
tournoi  interna t ional  U15  de  la  «  Vinci  Mixed  Cup  »  organisé  par  le  Paris
FC.  Le  Paris  FC,  à  travers  ce  tournoi,  a  promu  la  pari té  dans  le  sport  et  la
société  avec  un  nombre  égal  d'équipes  de  garçons  et  de  filles  engagé e s  dans
la  compéti t ion.  Pour  l’édition  2022,  la  mixité  était  encore  à  l’honneur  avec  la
participat ion  de  10  clubs.  Les  deux  clubs  de  la  capitale  ont  réussi  un  très
beau  parcours  puisqu’ils  se  sont  affrontés  en  finale.  



Fait  notable,  la  fondation  Alice  Milliat,  première  fondation  europée n n e  en
faveur  du  sport  féminin  a  appor t é  son  soutien  à  la  Vinci  Mixed  Cup  en
labellisan t  le  tournoi.

Par  ailleurs,  toujours  dans  le  cadre  du  développe m e n t  de  ses  engage m e n t s
sociétaux,  et  notamm e n t  la  sensibilisa tion  de  ses  publics  à  la  pratique  du
sport  sous  toutes  ses  formes,  le  Paris  FC  a  parrainé  le  dernie r  Championna t
d’Europe  de  Rugby  Fauteuil  2022  organisé  en  France .  

Compte  tenu  de  l’intérê t  local  des  activités  décrit es  dans  ce  qui  précède  et
des  objectifs  que  le  Paris  FC  s’engage  à  poursuivre  dans  les  années  à  venir,
je  vous  propose  de  m’autorise r  à  signer  une  nouvelle  convention
pluriannu elle  d’objectifs  pour  trois  années  ainsi  que  d’att r ibue r  une
subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  500  000  euros  à  la  SASP
Paris  FC  au  titre  de  l’année  2023.  Ce  montan t  est  similaire  à  celui  de
l’année  précéde n t e .

Cette  somme  sera  versée  en  une  seule  fois,  lorsque  les  crédits
correspond a n t s  seront  disponibles.  Le  montan t  de  cet te  subven tion  s’inscri t
dans  les  limites  fixées  par  le  Code  du  sport,  en  particulier  son  article  R.113-
1.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 3  DJS  41  Subvention  de  fonctionne m e n t  (500.000  euros)  et  convention
pluriannue lle  d’objectifs  pour  le  Paris  Football  Club  au  titre  de  l’année  2023

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles
L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                     par  lequel  Madame  la  Maire
de  Paris  lui  propose  l’att ribution  d’une  subvention  de  fonctionne m e n t  au  Paris
Football  Club  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Pierre  RABADAN  au  nom  de  la  7 e

Commission.

Délibère  :

Article  1  :  Sont  adoptés  le  principe  d’une  convention  pluriannue lle  d’objectifs  et
ses  modalités  d’applica t ion.

Article  2  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  
pluriannue lle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  avec  le
Paris  Football  Club,  sis,  17,  avenue  Pierre  de  Couber t in  75013  Paris.

Article  3  : Une  subven tion  d’un  montan t  de  500  000  euros  est  att ribuée  au  Paris
Football  Club  au  titre  de  ses  activités  sportives  pour  l’année  2023.

Article  4  :  La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  sur  la  section  de
fonctionne m e n t  du  budge t  2023  de  la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve  de  la  décision
de  financem e n t .


